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(…)

Achapt colom / bisteau

L( )an mil six cens vingt et le dix neufiesme jo(u)r du
moys de decembre environ midy dans ma mai(s)on a vill(emur) etc
regnant louys etc constituee perso(nn)ell(emen)t damoyselle marie
de petit femme a m(aîtr)e habel bisteau(*) ministre de mo(n)tauban
lacquelle procedant pour et au nom dud(it) sieur bisteau son mari
absent et pour lequel ce faict forte avec promesse de luy
f(air)e agreer et ratiffier ce contract de jo(u)r en jo(u)r et premiere requi(siti)ons
a peyne de respondre de tous despans domages et intherests
qui de gre a vendu et vend par la ten(e)ur de ce contract purement

…………………………………………………………………………

et perpetuellement a jean colom laboureur du lieu de
varenes p(rese)nt et acceptant po(u)r luy et les siens hoirs et
successeurs a( )l( )advenir sçavoir est toute une piece de terre
partie de lacquelle est couverte de bled et l'autre en restouble
assize aud(it) lieu de varenes e(t )terroir de bessiere conten(an)t
environ une heminade et toute la piece quy q(ue) contienne par
maniere de corps confron(tant) avec terre de cest achapt(eur) haye
e(ntr)e d( )eulx terre de jacme lescure, avec lieyes appellé de merle
avec les hoirs de marie hugonette vigne des her(iter)s d anne
brassiere her(itier)s de michel richard et ]au(tr)es[ ]ses[ ][con]fron[ le ch(emin)
allant de varenes a puilauron entrees yssues et services en
deppendent soubz l'oblie que cé treuvera f(air)e au seigneur vico(mt)e
de villemur a raison de six den(iers) po(u)r heminade suivant la
gen(er)alle recognoissance et la tailhe au roy n(ot)re sire franche
d'autré subcide et quitte d'arreyratges jusques au jo(u)r present
luy faisant ceste vente a rai(s)on de quatre vingtz livres( )t(ournoi)z
po(u)r heminade et a ces( )fins po(u)r sçavoir la conten(ance) au vray
po(u)r sy tant est que la piece cé treuve de plus grand [con]te(nance)
que d( )une heminade estre par led(it) colom paye le plus et
ainsy luy estre debattu le moings s'il y escheroit en tant
moings ducquel prix led(it) colom achapteur a reallement paye
a lad(ite) de petit dam(ois)elle la somme de quatre vingtz livres( )t(ournoi)z en
quartz d'escus et au(tr)e bonne monoye p(rese)nt moy( )no(taire) e(t )tesmoings
qui s'en est contante en quitte et pr(om)et tenir quitte
led(it) colom pr(om)ettant q(u'i)l ne luy en sera oncq rien demande
ains si de p(rese)nt ou a( )l( )advenir lad(ite) piece estoit estimee
plus valoir q(ue) lad(ite) so(mm)e de quatre vingtz livres p(our) heminade
toute icelle plus value luy donne orez exedast oultre moitie
du juste prix c est devestue etc et a investu led(it) colom etc
si sera treuvé co(mm)e pr(ome)t aud(it) nom de luy porter eviction
et gueren(tie) etc a l( )obliga(tion) des biens dud(it) s(ieu)r bisteau et siens etc



submis etc ren(onçant) etc juré p(rese)ns david roger marchant jean
serin praticien de vill(emur) soubz(sig)nes avec lad(ite) de petit led(it) colom a dit
ne scavoir et moy not(aire)
                                                                                                  D. Rougier
                                             Marie de Petit
                                                                               Pendaries, n(otaire) roy(al)

(*) Lire Abel Bicheteau. Époux de Marie Petit, le 2 novembre 1599. Décédé 
le 3 septembre 1639. Michel Nicolas, nous en donne une notice biographique 
dans « Histoire de l'académie protestante de Montauban (1598-1659) et de 
Puylaurens (1660-1685) », Montauban, 1885, p. 228 & ss.
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